
ISBN 

979-10-981448-0-6 

EAN 

9791098144806 

 

Volume 1, 

Numéro 3, 

Novembre 2025 



I 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

 

 

 

 

 

 

 

Revue scientifique pluridisciplinaire 

 

 

 

 

Site web: https://revuejds.net/ 

Email : revuejds@gmail.com   
 

 

Publié en Open Access 
 

 

 

 

 

 

 

Abidjan, République de Côte d’Ivoire 

 

 

 

   

ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009
https://revuejds.net/
mailto:revuejds@gmail.com
https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


II 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

INDEXATIONS ET REFERENCEMENTS INTERNATIONAUX 

Pour toutes informations sur les indexations et référencements internationaux du Journal 

International des Sachants (JDS), consultez les bases de données ci-dessous :  

 

 

 

 

https://sjifactor.com/passport.php?id=24370 

 

 

 

 

https://journalseeker.researchbib.com/view/issn/3079-3009 

 

 

 

https://ascidatabase.com/masterjournallist.php?v=3079-3009 

 

 

 

https://ipindexing.com/journal-details/Journal-International-des-Sachants-/2526 

 

 

https://www.entrevues.org/revues/journal-international-des-sachants/ 

 

 

 

Impact factor :  SJIF 2025 : 3.767 

 

 

 

 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009
https://sjifactor.com/passport.php?id=24370
https://journalseeker.researchbib.com/view/issn/3079-3009
https://ascidatabase.com/masterjournallist.php?v=3079-3009
https://ipindexing.com/journal-details/Journal-International-des-Sachants-/2526
https://www.entrevues.org/revues/journal-international-des-sachants/
https://sjifactor.com/passport.php?id=24370


III 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

 

REVUE ELECTRONIQUE  

Journal International des Sachants (JDS) 
Revue Scientifique pluridisciplinaire 

ISSN-P: 3079-3009 (Print ou imprimé) 

ISSN-L: 3079-3017 (Online ou en Ligne) 

 

 

Equipe Editoriale  

Directeur de publication : Les Éditions Croco   

Rédacteur en chef : SANOGO Tiantio Epouse BAMBA, INSAAC, Côte d’Ivoire 

Chargé de diffusion et de marketing : ETTIEN N’Doua Etienne, UFHB, Côte d’Ivoire 

Webmaster : KOUAKOU Kouadio Sanguen, UAO, Côte d’Ivoire  

 

Comité Scientifique 

ADOUBI Thierry Hugues, Maître conférences, Université Alassane Ouattara ; 

ALLABA Djama Ignace, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

ASSEKA Tchoman François, Maître de conférences, Institut National Supérieur des Arts et de 

l’Action Culturelle (INSAAC) ; 

ASSUÉ Yao Jean-Aimé, Maître de Conférences, Géographie, Université Alassane Ouattara ; 

BA Idrissa, Professeur Titulaire, Université Cheich Anta Diop ; 

BAKAYOKO Mamadou, Maître de Conférence, Université Alassane Ouattara ; 

BAMBA Mamadou, Professeur titulaire, Université Alassane Ouattara ; 

DIARRASSOUBA Bazoumana, Maître de conférences, Université Alassane Ouattara ; 

FAYE Valy, Maître de Conférences, Université Cheikh Anta Diop de Dakar ; 

KAMARA Adama, Maître de Conférences, Université Alassane Ouattara ; 

KAZON Diescieu Aubin Sylvère, Maître de Conférence, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

KOUASSI Kouakou Siméon, Professeur titulaire, Université de San-Pedro ; 

N’DAH Didier, professeur titulaire, Université d’Abomey-Calavi ; 

OULAI Jean-Claude, Professeur titulaire, Communication, Université Alassane Ouattara ; 

SARR Nissire Mouhamadou, Maître de Conférences, Université Cheikh Anta Diop ; 

SILUE Oumar, Maître conférences, Université Alassane Ouattara ; 

TOPPE Eckra Lath, Maître de conférences, Université Alassane Ouattara ; 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009
https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


IV 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

Comité de lecture  

AYENON Séka Fernand, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

KANGA Kouakou Hermann Michel, Maître de Conférences, Université Alassane Ouattara ; 

KAZON Diescieu Aubin Sylvère, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

KONAN Koffi Syntor, Maître de Conférences, Université Alassane Ouattara ; 

MAMADOU Bamba, Maître de Conférences, Université Alassane Ouattara ; 

MEITÉ Ben Soualiouo, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

OZOUKOU Koudou François, Maître-Assistant, Université Alassane Ouattara ; 

SIDIBÉ Moussa, Maître de conférences, Université Alassane Ouattara ; 

SILUE N'tchabétien Oumar, Maître de Conférences, Université Alassane Ouattara ; 

TRAORE Amadou, Maître de Conférences, Université de Ségou 

 

 

Comité de rédaction 

AHOUE Jean-Jacques, Assistant, Université de San-Pedro ; 

ASSEKA Tchoman François Maître de conférences, Institut National Supérieur des Arts et de 

l’Action Culturelle (INSAAC) ; 

BALDÉ Yoro Mamadou, Maître-Assistant, FASTEF, Université Cheikh Anta Diop de Dakar ; 

BAMBA Fatoumata, Maître Assistant, Université Péléforo Gon Coulibaly ; 

BROU N’Goran Alphonse, Maître-Assistant, Université Alassane Ouattara ;  

COULIBALY Wayarga, Assistant, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

COULIBALY Yallamoussa, Assistant, Université Alassane Ouattara ; 

DAO Salifou, Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action Culturelle 

(INSAAC) ; 

DJE Yao Lopez, Assistant, Université Alassane Ouattara ; 

DJIGUE Sidjé Edwige Françoise, Maître-Assistante, Université Alassane Ouattara ;  

DJOKOURI Innocent, Maître-Assistante, Université Péléforo Gon Coulibaly ; 

GBOLA serge Arnaud, Maître Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action 

Culturelle (INSAAC) ; 

EHILE Kadja Olivier Maître-Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action 

Culturelle (INSAAC) ; 

GUEYE Yoro Emmanuel, Maitre-Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action 

Culturelle (INSAAC) ;  

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


V 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

KAZIO Djidjé Jean-Jacques, Assistant, Université de Bondoukou ;  

KONE Kiyali, Maître Assistant, Université Péléforo Gon Coulibaly ; 

KONE Kpassigué Gilbert, Maître-Assistant, Université Alassane Ouattara ; 

KONE Tchima Rolland, Maître-Assistant, Université Alassane Ouattara ; 

KONE Tiégbè Gaston, Maître-Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action 

Culturelle (INSAAC) ; 

KOUAME Affoua Eugénie, Assistante, IHAAA, Université Félix Houphouët-Boigny ; 

LOBA Léon Fabrice, Attaché de Recherche, Institut d’Histoire d’Art et d’Archéologie Africain 

(IHAAA) ; 

MOULARET Renaud-Guy Ahioua, Maître-Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de 

l’Action Culturelle (INSAAC) ; 

N’DAYE El Hadj Amadou Ba, Maître-Assistant, FASTEF, Université Cheikh Anta Diop de 

Dakar ; 

SANOGO Tiantio épouse BAMBA, Maitre-Assistante, Institut National Supérieur des Arts et 

de l’Action Culturelle (INSAAC) ; 

SYLLA Makémissa, Assistante, Université Alassane Ouattara ; 

TIE BI Galla Guy Rolland Maître-Assistant, Université Félix Houphouët-Boigny ;  

TOURE Gninin Aicha, Maître-Assistante, Université Félix Houphouët-Boigny ;  

TOURE Kignigouoni Dieudonné Espérance, Maitre-Assistant, Institut National Supérieur des 

Arts et de l’Action Culturelle (INSAAC) ; 

TRAORE Fanta, Assistante, Université Alassane Ouattara ; 

TRAORE Sogotiènin Ramata, Maître-Assistant, Université Péléforo Gon Coulibaly ; 

YAO Elisabeth, Maître-Assistante, Université Alassane Ouattara ; 

YOKORE Zibé Nestor, Maître-Assistant, Institut National Supérieur des Arts et de l’Action 

Culturelle (INSAAC) ; 

ZABSONRE Moussa, Maître-Assistant, Université Yembila Abdoulaye Toguyeni. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


VI 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

 

 

COORDINATEUR GENERAL DU NUMERO : 

SILUE N'tchabétien Oumar 
Maître de conférences CAMES, 

Université Alassane Ouattara   

……………………. 

 

Contacts JDS 

Site web: https://revuejds.net/  

Email : revuejds@gmail.com    

Tél. : + 225 0779360611 / 07480453267 

 

 

………………………… 

 

 

Indexations et référencements internationaux : 

Sjifactor: https://sjifactor.com/passport.php?id=24370 

ARI : https://journalseeker.researchbib.com/view/issn/3079-3009 

ASCI: https://ascidatabase.com/masterjournallist.php?v=3079-3009  

IPIndexing: https://ipindexing.com/journal-details/Journal-International-des-Sachants-/2526  

Ent’revues: https://www.entrevues.org/revues/journal-international-des-sachants/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009
https://revuejds.net/
mailto:revuejds@gmail.com
https://sjifactor.com/passport.php?id=24370
https://journalseeker.researchbib.com/view/issn/3079-3009
https://ascidatabase.com/masterjournallist.php?v=3079-3009
https://ipindexing.com/journal-details/Journal-International-des-Sachants-/2526
https://www.entrevues.org/revues/journal-international-des-sachants/


VII 

 

 
ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

 

PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

Dans cet article, nous analysons une violence particulière, celle faite par les élèves des établissements moyens et 

secondaires du Sénégal contre les enseignants, les responsables d’établissement et les surveillants, mais aussi les 

outils, le matériel et le patrimoine de l’école. Lorsqu’on parle de violence à l’école, on pense souvent et 

logiquement aux élèves en tant que victimes, puisque les autres acteurs de l’école incarnent une certaine puissance. 

Ainsi, le problème que cette violence pose est qu’elle est causée par les élèves et dirigée contre l’institution scolaire 

chargée de les éduquer aux valeurs morales qui les humanisent et les détournent des voies de l’animalité telles que 

la violence. Une analyse théorique, étayée par quelques faits empiriques du système éducatif sénégalais depuis 

quelques années, nous a permis de conclure que ce paradoxe relève de l’affaiblissement des 

normes institutionnelles et du droit d’aînesse, de l’incompréhension et de la mutabilité des valeurs, et de la forte 

aspiration à la liberté. Notre analyse montre la nécessité d’une culture de la raison et de la sensibilité morales, et 

l’importance de la construction des valeurs à enseigner avec les élèves, à travers des communautés de recherche 

qu’ils constituent, pour une appropriation personnelle, et non leur transmission magistrale. 

Mots clés : Violence, Valeur, Liberté, Éducation, Raison 

 

Student Violence in Senegalese Secondary Schools:  

The Paradox of Teaching Moral Values 
 
Abstract 

In this article, we analyze a particular form of violence, that committed by students in middle and secondary 

schools in Senegal against teachers, school managers and supervisors, but also against the school's tools, materials 

and heritage. When we talk about violence in schools, we often and logically think of students as victims, since 

other actors in the school embody a certain power. Thus, the problem with this violence is that it is caused by the 

students and directed against the educational institution responsible for educating them in the moral values that 

humanize them and divert them from animalistic paths such as violence. A theoretical analysis, supported by some 

empirical facts of the Senegalese education system over the past few years, has allowed us to conclude that this 

mailto:emmaguene@yahoo.fr
mailto:manoustkan@yahoo.fr
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paradox stems from the weakening of institutional norms and the right of primogeniture, the incomprehension and 

mutability of values, and the strong aspiration for freedom. Our analysis shows the need for a culture of moral 

reason and sensitivity, and the importance of building values to be taught with students, through the research 

communities they constitute, for personal appropriation, and not their magisterial transmission. 

Key words: Violence, Value, Freedom, Education, Reason 

 

Introduction 

Parmi les multiples crises qui plombent le secteur de l’éducation au Sénégal, celle des valeurs 

paraît la plus complexe à cerner. La valeur est considérée comme un bien que vise toute une 

communauté, et qui n’aurait « du sens que par rapport à un sujet » (L. Lavelle, 1951 : 136). 

Traiter de la crise des valeurs, en particulier à l’école, ou plus exactement la « crise du sens 

même des valeurs » (K. Matsuura, 2004 : 11), nous amène à réfléchir sur l’aptitude des élèves 

à se gouverner dans un univers marqué par la pluralité des valeurs et l’émergence de nouvelles 

figures (A. Ngom, 2017).  

Quand on parle de violence à l’école, on pense souvent aux élèves en tant que victimes, surtout 

dans les établissements urbains (P. Lindström et M. Campart, 1998). Mais dans cet article, nous 

nous intéressons, sous l’angle axiologique, à la violence dont les élèves sont causes contre 

l’institution scolaire au Sénégal. Ce phénomène est d’autant plus étrange qu’il concerne et 

fragilise tous les symboles de l’école, en portant un rude coup à leur crédibilité.   

Sur la violence à l’école, plusieurs études ont été faites sur la prévention (F. Bowen et N. 

Desbiens, 2004), mais aussi sur les formes, les causes et les conséquences, de même que les 

acteurs (E. Debardieux, 1996, 2001 ; A. Guillotte, 1999 ; B. Yamina & al., 2004). Au Sénégal, 

H. Sy (2007, 2008, 2010, 2013, 2020) s’est plusieurs fois intéressé à la question. Ainsi, il ne 

s’agit pas pour nous de revenir sur ces aspects, ni de faire un cours de philosophie sur la 

violence, mais d’interroger la signification axiologique des violences causées par les élèves.  

Le problème que cette violence pose est qu’elle soit dirigée contre l’institution scolaire chargée 

de dompter en l’homme tout acte contraire aux valeurs morales, mais aussi et surtout que cette 

violence soit causée par ceux-là mêmes dont l’institution façonne la moralité. Si la finalité de 

l’instruction est de cultiver l’esprit et de former le jugement (M. Montaigne, 1580), est-ce parce 

que l’institution scolaire n’est plus alors un véritable modèle de fabrique de moralité ? 

L’éducation des élèves aux valeurs exprime-t-elle le sens des valeurs pour leur « savoir-être » 

(G. Faye, 2020 : 70) réel, ou est-ce l’idée même de valeur qui connaît une transmutation ? Est-

ce la question du sens même de la valeur qui se pose entre les élèves et les acteurs éducatifs, 
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peut-être d’un autre âge ? Sommes-nous dans une sorte de désaxation du sens des valeurs ?  

Notre méthode est certes théorique, mais sera étayée par des faits de violence notés dans les 

établissements du moyen et du secondaire du système éducatif sénégalais. Cela nous amène à 

l’hypothèse que, dans cette forte poussée du désir de liberté, c’est la construction des valeurs 

avec les élèves qui garantit leur appropriation et non leur imposition par les enseignants.   

Ainsi, nous articuleront notre analyse autour du rapport entre l’agir des élèves et les valeurs en 

milieu scolaire, ensuite du paradoxe de la crise de ces valeurs, puis de l’affaiblissement des 

normes institutionnelles et du droit d’aînesse et, enfin, de la nécessaire culture de la raison et 

de la sensibilité dans l’enseignement des valeurs au secondaire. 

1. Agir humain et valeurs en milieu scolaire 

La moralité, en tant que conduite conforme aux principes moraux, est un qualificatif de la vertu, 

et ainsi, selon Aristote (1992 : 77-78), elle « naît plus particulièrement de l’habitude et des 

mœurs » (Aristote, 1992 : 77-78). Elle résulte donc de l’exercice. L’éthique, en revanche, est 

« le questionnement qui précède l’introduction de l’idée de la loi morale » (P. Ricoeur, 2008 : 

257), ou une délibération sur acte moral ; elle relève ainsi des compétences analytiques du sujet. 

Faudrait-il alors connaître ces principes et avoir ces compétences. 

1.1. Connaissance et moralité 

La thématique de l’enseignement des valeurs associée à l’éducation du citoyen offre un vaste 

champ de réflexion dont le glissement sémantique reste forcément tributaire du type de rapport 

que chaque société entretient avec l’école. Plusieurs philosophes de l’éducation associent 

l’école à l’apprentissage de la moralité, ou la connaissance à la moralité. Montaigne (1580) 

considère l’école comme un lieu de « formation du jugement » des enfants. Durkheim (1966), 

sans oublier l’apprentissage des savoirs, situe aussi le rôle de l’école dans la socialisation, 

l’acquisition des normes et l’intériorisation des valeurs. Bien plus tard, J. Coleman & al, (1966) 

soulèvent de grandes interrogations sur l’école et « le fait éducatif », en particulier sur 

l’éducation et la formation du citoyen.  

L’école a un double rôle de développement des savoirs et des compétences, et d’enseignement 

des valeurs. Ainsi, l’acquisition des valeurs sociales et humaines dans cet espace passe, 

nécessairement, par l’acquisition des savoirs enseignés. Cette idée est bien mentionnée dans la 

devise « Lux Mea Lex » de l’Université Cheikh Anta DIOP de Dakar. Déjà pour Platon, quand 

l’individu a un esprit éclairé, la lumière devient sa loi, fondée sur le principe du Bien. Le savoir 

est ainsi le garant de la moralité dans la perspective de la philosophie platonicienne. C’est 
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l’ignorance, selon Platon (1966 : pp. 196-197), qui est « l’opinion qui préside » à « l’action 

injustice », donc qui conduit au mal. Dans cette optique, lorsqu’une action est mauvaise, c’est 

que son auteur a commis une erreur en l’assimilant au bien. Appliquée cette thèse aux élèves 

serait les disculper a priori. La grande difficulté dans cette thèse de Platon est qu’il n’existe pas 

de mal moral, puisque le coupable ne l’est que par ignorance ; « la faute morale » serait alors 

considérée comme « une maladie » (M. Puech, 2004 : 12). La leçon à tirer de cette thèse de 

Platon réside dans la nécessité de combler le manque de rationalité des jeunes par 

l’enseignement, afin que l’énergie passionnelle et les désirs soient dominés par la raison, et 

c’est en cela qu’elle tirera, « peu à peu, l’œil de l’âme de la fange grossière où il est plongé » et 

l’élèvera « vers les régions supérieures » (Platon, 1966 : 292).   

La perspective cartésienne est semblable à celle de Platon sur la question morale. En effet, dès 

la première page de la préface des Principes de la philosophie, Descartes (1644) n’a pas limité 

le pouvoir de la raison à l’analyse du réel pour la connaissance de ses parties et des lois de son 

fonctionnement. Il a aussi mentionné sa capacité à orienter la conduite de l’homme et à lui 

donner les lueurs pour la conservation de sa santé. Le rôle de l’école à cultiver la rationalité 

chez les enfants apparaît dans ce domaine pour un agir moral moins reprochable. Un autre 

auteur dont la pensée nous rapproche de la fonction de l’école et qui a une lecture 

épistémologique du sens des actes immoraux est bien H. Arendt (1981 : 20-21). Elle assimile 

l’attitude des acteurs sordides comme « un manque de pensée ». L’immoralité relève, de son 

avis, de la non-culture de la raison de l’acteur moral. 

Les actes étaient monstrueux, mais le responsable – tout au moins le 

responsable hautement efficace qu’on jugeait alors – était tout à fait ordinaire, 

comme tout le monde, ni démoniaque ni monstrueux. Il n’y avait en lui trace 

ni de convictions idéologiques solides, ni de motivations spécifiquement 

malignes, et la seule caractéristique notable qu’on décelait dans sa conduite, 

passée ou bien manifeste au cours du procès et au long des interrogatoires qui 

l’avaient précédé, était de nature entièrement négative : ce n’était pas de la 

stupidité, mais un manque de pensée.  

L’insouciance qu’affiche-le mis en cause dans cette grande violence s’explique par un défaut 

de connaissance ou, mieux encore, de conscience de la valeur du mal, ce qu’Arendt appelle « un 

manque de pensée ». Un manque de pensée ne signifie pas une ignorance totale des règles 

morales, mais plutôt une inertie de la pensée qui a en charge l’appréciation des règles et des 

actes moraux. Ainsi, la pensée est à situer dans le domaine de l’éthique, et on pourrait parler de 

pensée éthique.  La pensée est dans ce sens l’instrument de mesure des valeurs. Être capable de 

penser c’est alors être capable d’identifier les valeurs. Être incapable de penser signifie en même 

temps une négation d’une possibilité de lecture épistémologique des actes immoraux. L’analyse 
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épistémologique et l’analyse axiologique se recoupent dans la détermination de la valeur d’un 

acte.  

1.2. De l’application de la morale à la réflexion éthique : du sens du bien agir 

Va-t-on alors dire, à partir de cette pensée d’Arendt, que les élèves qui commettent les actes de 

violence en milieu scolaire ne sont condamnables que lorsqu’ils sont capables de penser ou sont 

des « majeurs intellectuels », en termes kantiens ? Cela suppose que les élèves ne peuvent 

connaître la valeur morale de leurs actes qu’à l’âge majeur. Dans ce cas, faudrait-il alors 

distinguer la morale de l’éthique ? En effet, la morale n’attend pas l’âge de la majorité pour être 

acquise ; elle peut l’être car elle est un ensemble de principe que l’enseignement ou l’expérience 

permettent de façonner en l’homme. Or nos écoles sont assignées à accomplir cette mission dès 

les premières classes de l’élémentaires, voire du préscolaire, à travers des disciplines comme 

l’éducation morale et civique, et le vivre ensemble. Il faut remarquer ici avec Kant que les lois 

morales « seraient dénuées de toute valeur morale si leur principe déterminant était dérivé d’une 

origine autre que la loi seule qui porte en elle-même une certitude apodictique » (E. Kant, 1985 : 

536-537). Autrement dit, la détermination de la valeur des lois morales dépend d’un « souverain 

Bien ».    

L’éthique, en revanche, est une activité discursive, une délibération du sujet face à un acte 

moral ; cela veut dire qu’elle relève des compétences analytiques du sujet. Autrement dit, soit 

les enfants n’ont pas acquis les principes moraux visés – ni par la famille ni par l’école -, soit 

ils les ont acquis sans que ceux-ci aient une force contraignante pour eux, soit enfin parce qu’ils 

n’ont pas acquis les compétences analytiques capables d’interpréter le sens moral des actes et 

d’orienter la conduite à suivre. 

Ces multiples interrogations laissent entrevoir que le sens de l’agir humain se heurte à l’éthique 

des valeurs telle qu’elle est conçue par l’opinion en milieu scolaire, voire universitaire. 

Analysant les multiples conflits qui marquent la modernité, avec parfois un radicalisme et une 

intolérance, M. Arkoun (2004 : 86) semble avoir une lecture soupçonneuse, voire négative, des 

valeurs qu’il considère comme dangereuses. 

 Les valeurs deviennent dangereuses dans toutes les cultures, dans tous les 

contextes qui les utilisent comme habits avantageux destinés à investir les 

entreprises inavouables et condamnables des volontés de dominer, 

d’exploiter, de s’assurer des privilèges au détriment de ceux sans le concours 

desquels les maîtres du pouvoir n’auraient rien de ce qu’ils accaparent. 

 Ce soupçon qui rappelle le radicalisme critique de Nietzsche à l’égard des valeurs est justifié 

par les possibilités de dissimilation de volonté, d’ambition et d’objectifs dans l’arrière-fond des 
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valeurs promues. Le travail généalogique (F. Nietzsche, 1995), certes nécessaire, n’est pas une 

activité scientifique aisée, puisque relevant du passé et donc d’une interprétation qu’il qualifie 

de fausse (F. Nietzsche, 1952, p. 126). Cependant, des valeurs, les sociétés et les cultures ne 

peuvent pas ne pas en créer en y croire pour l’orientation de l’agir des individus et l’harmonie 

sociale. Les valeurs sont transmises par l’éducation, qu’elle soit sociale ou institutionnelle ; 

elles constituent les instruments de l’orientation de la société et sont portées par une rationalité. 

C’est justement à ce niveau d’explicitation que l’intellectuel est attendu pour faire prévaloir 

l’argument de la raison à travers les valeurs, en montrant du même coup les limites et les méfaits 

de l’argument de la force.  

Dans la société sénégalaise, un homme bien éduqué est celui qui agit, en toute circonstance et 

en tout lieu, conformément aux normes de sa culture et de sa tradition telles que léguées par les 

anciens et les pères fondateurs de la société en question. La valeur du bien est dans ce cas tirée 

de l’environnement culturel, et donc la question du temps et de l’espace est à considérer, 

puisque la valeur ne porte tout son sens que pour une conscience qui existe quelque part. Soit 

la conscience morale est contemporaine des valeurs de l’émergence des valeurs, soit elle 

acquiert les valeurs dont l’origine est à situer dans le passé. Le problème à ce niveau est que 

ces valeurs peuvent ne pas avoir les mêmes sens pour des consciences situées dans des 

temporalités différentes. Toutes ces considérations nous ramènent à un historicisme, en tant que 

modèle d’analyse des valeurs, comme le souligne Lavellle (1961 : 37).  

Car les valeurs prennent toujours une forme particulière avec les exigences de 

la conscience aux différentes époques de l’histoire. Et sans que l’on puisse 

affirmer peut-être qu’il y ait un véritable progrès de la valeur, du moins le rôle 

du temps est-il de dégager les différentes possibilités que recèle l’idée de 

valeur et qui se font jour selon la situation temporelle à laquelle il faut que la 

conscience réponde. Le temps est (…) le lieu de réalisation de la valeur : de là 

le relativisme des valeurs, qui est une autre forme de l’historicisme tel qu’on 

le trouve par exemple chez Troeltsch.  

Le temps, la conscience, les possibilités, entre autres concepts employés par Lavelle, nous 

enseignent l’aspect relatif de la valeur. Disons-nous, nos valeurs sont-elles celles de nos élèves ? 

Cette approche historique de la valeur présente quelques difficultés pour les consciences non 

contemporaines de la naissance des valeurs étant donné que toute valeur est née dans un 

contexte. Nous savons aussi que les valeurs résistent à la force de corrosion du temps. La 

question réside au niveau de résistance des valeurs face aux consciences qui les déprécient ou 

les rejettent. En effet, la valeur étant de l’ordre de la préférence et de la comparaison des choses, 

les élèves d’une époque peuvent ne pas effectivement sentir la même intensité des valeurs que 

leurs enseignants ou leurs parents. Les valeurs de respect et de soumission à l’autorité, par 
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exemple, incarnées par les personnes d’un âge assez avancé, sont de plus en plus bousculées 

par celle de liberté pour les jeunes. L’idée de défiance à l’autorité devient ainsi différemment 

appréciée par les jeunes et les personnes âgées.  

Lorsque, prenant le contrepied de la théorie de Platon citée plus haut, Jean-Jacques Rousseau 

affirme que l’homme est naturellement bon, et c’est parce qu’il a connaissance du bien et du 

mal, qu’il choisit de faire le bien, il oublie que le bien ou le bon ne le sont pas pour tous les 

sujets de différentes époques, voire d’une même époque. L’inclination naturelle à faire le bien 

obéit à la conscience et à la volonté de l’homme de la nécessité de n’agir qu’en bien et en sage. 

Dans son ouvrage Emile ou De l’éducation, il écrit : 

Conscience ! Conscience ! Instinct divin, immortelle et céleste voix ; guide 

assuré d'un être ignorant et borné, mais intelligent et libre ; juge infaillible du 

bien et du mal, qui rends l'homme semblable à Dieu, c'est toi qui fais 

l'excellence de sa nature et la moralité de ses actions ; sans toi je ne sens rien 

en moi qui m'élève au-dessus des bêtes, que le triste privilège de m'égarer 

d'erreurs en erreurs à l'aide d'un entendement sans règle et d’une raison sans 

principe (J.-J. Rousseau, 1967 : V).  

Dans cette perceptive rousseauiste, la conscience est perçue comme un instinct divin, alors que 

selon Platon, elle n’a d’essence que par la raison. En réalité, la pensée philosophique a toujours 

ramené la notion d’éthique à la dimension individuelle de la morale. Cette conception a été 

défendue aussi par Kant (Critique de la raison pure, 1781) qui démontre que c’est le principe 

d’intentionnalité qui détermine l’action morale ou immorale de l’individu. Dans sa perception, 

l’intention donne ainsi naissance à la bonne volonté de l’homme car elle définit sa moralité. 

Pour Kant, la valeur éthique se manifeste dans l’attitude de l’homme qui agit parce qu’il doit 

agir humainement. Autrement dit, Kant établit un lien rationnel entre la morale, l’éthique, le 

sens du devoir et celui des valeurs tant en société que dans les milieux scolastiques avec un 

enseignement traditionnel ou moderne. Il voit dans la perception de l’éthique, la résolution de 

ce que le droit ne peut pas résoudre. Quand, par exemple, un professeur dispense un cours parce 

qu’il doit percevoir un salaire, il n’y a pas dans cet acte, aux yeux de Kant, une morale. Mais, 

quand il enseigne, par devoir et volonté de bien faire, son acte relève de la morale et donc d’un 

agir humain fondé sur une valeur éthique. Car, il enseigne parce qu’il doit enseigner par devoir 

morale. La quintessence de cette morale kantienne est plus explicite dans cette assertion du 

philosophe :  

Agis de telle sorte que la maxime de ton action puisse être érigée par ta volonté 

en une loi universelle ; agis de telle sorte que tu traites toujours l'humanité en 

toi-même et en autrui comme une fin et jamais comme un moyen ; agis comme 

si tu étais à la fois législateur et sujet dans la république des volontés libres et 

raisonnables (E. Kant, 2016 : 136) 
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 De l’ensemble de ces écrits philosophiques sur l’éducation et l’instruction des valeurs 

humaines, il ressort que l’essence de la morale réside dans la cherche du bien non pas pour 

l’homme lui-même simplement, mais en ce qu’il doit penser et agir en bien. Dans le sens de 

Kant, c’est le niveau intellectuel qui détermine le niveau d’appropriation d’une valeur éthique 

par l’homme. Il l’amène à agir de telle sorte qu’il voit en lui l’humanité et qu’il agisse sur elle 

comme une fin et non comme un moyen. Malheureusement, le constat fait révèle que les acteurs 

de l’éducation sont peu enclins à s’approprier de l’éthique de l’agir humain. Ils privilégient, 

pour plusieurs d’entre eux, ceux de l’enseignement privé comme de l’enseignement public, le 

profit qu’ils peuvent tirer des prestations de service. C’est pourquoi, les formations proposées, 

dans l’enseignement public comme dans l’enseignement privé, gagneraient à être interrogées 

notamment en ce qui concerne leur adéquation avec les réalités et les valeurs propres à la société 

sénégalaise. L’essentiel des offres de formation privilégient le culte de la réussite matérielle et 

sociale au détriment du culte des valeurs, de l’humanisation et de la socialisation des 

apprenants. 

2. Le paradoxe de la violence en milieu scolaire  

Dans ce point, nous montrons le paradoxe entre l’expression de la violence dans les 

établissements scolaires du moyen et du secondaire, et les valeurs dont l’école assure la 

transmission. Pour cela, il importe de rappeler ici quelques faits de violence notés au Sénégal 

dans ces établissements pour mieux objectiver notre analyse. Dans ces dix dernières années, les 

formes de violence notées dans ces établissements scolaires, et qui sont l’œuvre des élèves, 

n’ont jamais été constatées. Ces violences sont caractérisées par des menaces, des insultes et 

des agressions physiques et verbales contre les personnels des établissements scolaires, 

particulièrement les enseignants. Aussi a-t-on noté les saccages de mobiliers et de matériels 

didactiques de l’école, des cahiers de leçons et de devoirs déchirés, parfois pour jubiler la fin 

de l’année scolaire.  

En voici quelques exemples notés dans différentes parties du Sénégal : un professeur violenté 

par un élève au lycée de Sanghé en 2021; saccage des salles de cours et tables-bancs du lycée 

Ousmane Sembène de Yoff, un quartier de Dakar, par des élèves pour célébrer la fin de l’année 

scolaire, le 1er juillet 2022; des actes de vandalisme au sein du collège d’enseignement moyen 

de Hann par les élèves de l’école, en guise de célébration de la fin des cours de l’année 2021; 

séquestration des professeurs du Lycée Ndiouma Cor Faye de Ndiaganiao, dans le département 

de Mbour, et jets de pierres sur leur salle, par leurs élèves qui ont montré un refus ostentatoire 

de faire l’examen blanc avec deux autres écoles privées, le lundi 10 mai 2021; un élève 
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poignardé par son camarade à la suite d’une petite altercation au lycée Malick Sy de Thiès en 

2002; une bagarre qui a opposé des élèves et un gardien au lycée Limamou Laye de Guédiawaye 

en février 2023 ; l’agression du proviseur du lycée de Kenya de Ziguinchor, par un élève 

gréviste d’un autre lycée en décembre 2021. Sans que cette liste ne soit exhaustive, ces 

exemples sont révélateurs à suffisance de la nature paradoxale des actes de violence commis 

par des élèves contre les enseignants, les autorités et le patrimoine scolaires1.   

Quelle signification donner à la nature de ces violences ? En effet, auparavant, les violences 

commis par des élèves contre des enseignants étaient des réactions relevant d’une résistance à 

un agir d’enseignant non accepté par un élève. Aujourd’hui, les violences que nous avons listées 

relèvent de l’initiative des élèves contre les enseignants ou l’institution « école ». Il y a donc un 

passage des réactions d’antan aux actions (F. Nietzsche, 1995) des élèves de nos jours. Une 

évolution des rapports entre les élèves et les enseignants ou l’école, un nouveau modèle 

épistémique de pensée (T. Kuhn, 1962) et de perception de l’autorité scolaire pourrait-on dire.  

La signification de ces violences peut être située dans ce que H. Sy (2007 : 7) appelle « la 

logique de la déviance », qui caractérise « la violence délinquante (…) d’élèves qui n’espèrent 

plus rien de l’école » et qui désirent prendre une revanche sur elle, ou « la logique de 

l’agressivité » (H. Sy, 2007 : 10) de certains élèves qui perçoivent l’école comme un lieu 

d’agressivité, avec des brimades et des violences physiques ou psychologiques exercées sur les 

élèves. Une aspiration profonde d’une liberté est aussi un argument significatif justifié par une 

modernité qui bouscule certaines règles instituées par une société respectueuse des normes 

sociales. Dans ce sens, la violence pourrait être comprise, en tant que moyen, comme fondatrice 

de droit. Mais certaines violences précédemment relatées et exprimées en fin d’année ne 

constituent pas une quelconque revendication de droit classique, car elles ne procèdent pas 

d’une revendication, mais d’une expression de joie de quitter, ne serait-ce-que temporellement 

(les vacances), l’école et ses symboles. Les conduites délinquantes sont aussi motivées, selon 

H. SY (2010), par le désir de réduire un état affectif désagréable induit par une provocation, un 

échec ou une privation. Mais justement c’est contre cet état que l’école se dresse en suggérant 

aux élèves le choix du bien en toutes circonstances. 

Cette violence des élèves exprime aussi une sorte de mélancolie signifiant un “bon débarras” et 

une satisfaction de se libérer des exigences de l’école obstacles à leur épanouissement. Cette 

 

1 Ces exemples sont tirés de SeneWeb, et nous les avions aussi suivis, en son temps, à travers les différentes chaînes 

de télévision et de radio du pays (Sénégal). 
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transformation radicale marquant « l’affirmation d’une volonté » (M. Puech, 2004 : 94) pose 

un problème axiologique. Comme le souligne M. Weber (1965 : 171-172), « il existe une 

échelle sans fin de significations2, dont les échelons auront un autre ordre pour chacun de nous 

», et que « cet ordre varie historiquement avec le caractère de la civilisation et de la pensée qui 

domine les hommes ». Le sens de la valeur qui était corrélée à l’enseignant, en tant que modèle 

et statut, n’est plus le même. Cette valeur dépérit et perd parfois son sens pour les élèves, 

puisqu’on est passé d’une situation où l’enseignant jouissait d’une logique de paternité pour les 

élèves à une logique de rejet.  

Un paradoxe apparaît dans ces violences à l’école causées par les élèves. En effet, l’école est 

porteuse d’humanité et doit effectivement humaniser. Elle transmet des valeurs dont la finalité 

est d’amener l’homme à « agir suivant la droite raison » (Aristote, 1992 : 80), mais finalement 

elle est perçue comme une bête dont il faut se séparer. L’école, en tant que symbole de valeur 

d’humanité apparaît comme le lieu qui cause la souffrance, le lieu du mal. Il y a ainsi un abîme 

qui sépare l’enseignement des valeurs à l’école et leur application par les élèves. C’est dans ce 

sens qu’Aristote insistait sur la finalité de l’apprentissage des valeurs en ces termes : « ce n’est 

pas pour savoir ce que c’est que la vertu que nous nous livrons à ces recherches ; c’est pour 

apprendre à devenir vertueux » (Aristote, 1992 : 80) L’école, lieu de la culture du civisme et de 

la citoyenneté responsable, accouche de produits inciviques. 

3. L’affaiblissement des normes institutionnelles et du droit d’aînesse 

L’augmentation des violences relative à la dégradation des bâtiments et surtout les agressions 

plus fréquentes et verbales des enseignants par les élèves nous amènent à dire que les violences 

sont « anti-scolaires » (E. Débarbieux, 2001 : 9). Ensuite, l’intérêt porté aux valeurs de respect 

aux aînés connaît moins d’intensité, autrement dit « le degré d’intérêt » (M. Weber, 1965 : 172) 

à celles-ci s’est affaibli. 

Rappelons que la normalité est un principe qui fonde le fonctionnement de l’école. Cette 

normalité s’applique aussi bien aux enseignants qu’aux élèves. Quels que soient les auteurs, 

que la violence soit une réalité fréquente dans l’espace scolaire est le signe d’un malaise 

silencieux et profond dans les relations entre les élèves et les acteurs éducatifs. 

La norme institutionnelle perd sa valeur dans certains cas. Le refus d’obtempérer des élèves à 

des consignes formulées par un enseignant dans le cadre de son cours, ou par un personnel de 

 

2 Le mot est mis en italique dans le texte. 
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l’administration scolaire concernant la décence et la discipline en sont des exemples. Cette 

situation s’aggrave lorsqu’on en arrive à des violences verbales ou physiques. La norme devient 

inopérante. « Le plus fort nʼest jamais assez fort pour être toujours le maître, sʼil ne transforme 

sa force en droit & lʼobéissance en devoir », dit Rousseau (2025 : 6). Les élèves se présentent 

parfois avec leur force collective et s’imposent en maître. En effet, le droit, parce qu’elle porte 

en elle l’idée de justice, a plus de force morale que la force elle-même. Toutefois, la force du 

droit n’est force que par son respect, puisque voilà que les élèves l’anéantissent par moment, 

par non-respect des règles institutionnelles et des valeurs sociales, par le droit du plus fort.  

Il est vrai que ces comportements mis en cause peuvent résulter des règles jugées rigides par 

les élèves, semblables à de l’autoritarisme, mais le sens d’une règle est de revêtir un caractère 

d’obligation. Ensuite, lorsque les élèves y voient une restriction de leur liberté, cela peut avoir 

moins de sens dans une société où la norme traditionnelle est que le plus âgé attend du moins 

âgé une attitude d’obéissance et de résignation face à un acte d’obligation de l’aîné. La norme 

institutionnelle est parfois concurrencée par la raison du plus âgé. La logique de la raison du 

plus âgé n’admet pas l’inobéissance du moins âgé dans l’esprit de la tradition sénégalaise. Le 

droit d’aînesse au Sénégal est un privilège moral dont jouit l’aîné d’une famille. Il ne s’agit pas 

d’un « privilège successoral » ou d’un « culte aux ancêtres » (D’Enjoy, 1896 : 295), mais d’un 

privilège décisionnel et de respect. Le respect dont jouit l’aîné, par le droit d’aînesse, est plus 

qu’une soumission ; il tient à l’acceptation volontaire du plus jeune de tout agir demandé par 

l’aîné. Le droit d’aînesse signifie pour le plus jeune de ne jamais agir contrairement aux 

indications de l’aîné. Ce n’est ni une renonciation à sa force, encore moins à sa dignité, mais 

plutôt une expression d’une grandeur que l’on acquiert par l’humilité cultivée surtout par les 

instances initiatiques culturelles. Le droit d’aînesse est donc un droit culturel tacite qui confère 

un caractère d’obligation de respect aux décisions des aînés, en toutes circonstances, par les 

moins âgés. La valeur de ce droit d’aînesse réside dans sa contribution à la cohésion et à 

l’harmonie sociales par la reconnaissance de la hiérarchie culturelle. Sa principale fonction est 

la régulation de l’ordre social. « L’obligation morale » est toujours adossée sur une entité qui 

incarne un pouvoir. Réfléchissant sur les sources de la morale et de la religion, H. Bergson 

(1961 : 1-2) perçoit la société comme l’entité collective hiérarchisée, dont le principe d’ordre 

qui la fonde, fonde en même temps l’obligation morale. Il explique : 

Philosophant alors sur elle [la société], nous la comparerions à un organisme 

dont les cellules, unies par d’invisibles liens, se subordonnent les unes aux 

autres dans une hiérarchie savante et se plient naturellement, pour le plus 

grand bien du tout, à une discipline qui pourra exiger le sacrifice de la partie.    

Le droit d’aînesse est un segment de l’ordre hiérarchique social dans la culture traditionnelle. 
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Cette hiérarchie se voit progressivement supplantée par un ordre institutionnel juridique, mais 

aussi des valeurs de la modernité, en particulier les droits et libertés d’agir qui sont renforcés et 

élargis, sans que les devoirs citoyens ne soient corrélativement élevés au même rang. Bergson 

souligne déjà la grande difficulté à comparer la société à un organisme, car « une société est 

constituée de volontés libres », ce qui laisse entrevoir la possibilité de se soustraire de l’ordre. 

« Chaque volonté peut se sentir obligée » (H. Bergson, 1961 : 2), comme elle peut se sentir non 

obligée, même si l’obligation morale sociale est peut-être très pesante sur les volontés 

individuelles que Bergson qualifie de « petites obligations » (Bergson, 1961 : 3). Poursuivant 

son analyse, Bergson considère que l’arrière-fond de l’obligation sociale est le 

« commandement religieux » (H. Bergson, 1961 : 5). Cependant l’argument religieux en tant 

fondement de l’obligation morale n’opère pas toujours chez les élèves, au nom de la liberté, 

laquelle donne à la valeur son sens, comme le dit L. Lavelle (1951 : 424). 

On ne saurait transiger sur le principe que toute valeur est suspendue à la 

liberté, qu’elle disparaît si elle est imposée, que, quand nous croyons la 

reconnaître hors de nous, c’est qu’en elle la liberté se reconnaît, que, quand 

nous mettons la valeur au-dessus d’elle, c’est pour témoigner des entraves où 

elle est encore retenue, et pour faire appel de son exercice imparfait à son 

exercice pur.  

Il ne devrait alors y avoir une grande surprise si ces valeurs ne sont pas respectées au nom de 

la liberté qui les place dans la variation ou le relativisme. Malgré cette possible mutation des 

valeurs d’une génération à une autre ou d’un contexte à un autre, les violences physiques et 

verbales des élèves contre les acteurs éducatifs sont les moins attendus dans l’espace scolaire 

pour une double raison. D’abord parce que l’école est dépositaire des valeurs morales et 

citoyennes, avec une bonne place qu’occupe le respect des enseignants. Ensuite, la morale 

sociale, par le droit d’aînesse, instruit le respect des plus âgés, les enseignants et les autorités 

scolaires en faisant nécessairement partie.  

4. La culture de la raison et de la sensibilité morale 

La valeur ne relève pas seulement de la rationalité, mais aussi de la sensibilité. La raison, parce 

qu’elle est capable d’identifier le vrai et le bien, peut aussi reconnaître « l’agir juste », la valeur 

d’un acte moral. La sensibilité aussi, parce qu’elle entraîne en l’homme les émotions telles que 

l’empathie, la pitié, la compassion, peut entretenir certaines valeurs morales. Il est alors 

nécessaire de cultiver la raison et la sensibilité chez les élèves pour leur bonne moralité. 

L’harmonie morale est le résultat de la conjugaison de ces deux facultés. C’est l’idée qu’E. 

Goblot (1918 : 39-40) exprime dans ce propos. 

Les principes de l’action ne peuvent être demandés à la seule raison 

spéculative. Celle-ci pourra démontrer qu’une chose est vraie, mais non pas 
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qu’elle est bonne. Ils ne relèvent pas de la seule expérience, qui nous donne le 

fait, mais ne le juge pas. La raison spéculative est insensible, impartiale, 

indifférente au bien et au mal. Il n’y a pour elle ni bien ni mal ; elle est la 

« froide raison ». Cette abstraction, et par conséquent cette fiction, est 

nécessaire pour qu’il y ait une logique, et c’est seulement dans la mesure où 

l’homme, sans être une pure intelligence, réussit à se comporter comme si sa 

pensée n’était sujette aux entraînements du sentiment, ni capable de décisions 

arbitraires, qu’il peut y avoir une science et une vérité. Mais ainsi isolée, 

l’intelligence ne peut plus avoir d’autre fin que sa fin propre. Le bien et le mal 

n’existent pas pour un être que rien n’émeut, et rien n’est bon que le vrai pour 

un esprit qui ne sent que pour connaître.  

Goblot a quelque part raison en considérant, qu’en matière de morale de jugement de valeur, 

synonyme d’éthique, les deux facultés de jugement et de sensation sont absolument nécessaires 

chez l’homme pour un agir juste. Mais sa position est radicale lorsqu’il ne reconnaît à la raison 

qu’une seule chose, sa capacité à « démonter » la véracité d’une, tout en lui déniant son pouvoir 

de juger « qu’elle est bonne ». Il suffit de penser aux personnes atteintes d’une profonde 

démence, qui perdent la capacité de jugement de moralité, pour se rendre à l’évidence de la 

place de la raison dans la caractérisation des actions bonnes ou mauvaises. Ensuite, la capacité 

de s’émouvoir peut s’accroître comme elle peut décroître, car la familiarité avec un mal conduit 

à sa banalisation et anéantit progressivement la sensibilité à ce mal. L’injure qui peut par 

exemple entraîner une très vive réaction chez certains individus qui en entendent rarement ou 

en usent jamais, peut laisser indifférents d’autres qui en entendent ou en usent très 

fréquemment. Malheureusement, les enfants étant en contact avec l’image du mal un peu 

partout à travers les médias et les réseaux sociaux, s’émeuvent moins devant le mal réel. Il reste 

toutefois à apprécier la possibilité de la raison, du moins du sujet, à atteindre la correspondance 

entre l’analyse de la raison et la sensation, tout en sachant aussi que la sensation peut troubler 

l’action de la raison.  

Une action éducative qui vise une attitude éthique doit alors enseigner, certes, une rationalité 

éthique, mais aussi développer la sensibilité aux actes moraux chez les apprenants. Il ne s’agit 

pas pour cela de mémorisation de règles ou de préceptes moraux dont l’évaluation viserait la 

restitution, mais plutôt d’une capacité de l’apprenant à évaluer en toute conscience et en toute 

responsabilité la valeur de l’acte moral visé. Dans sa « Lettres pour une éducation esthétique de 

l’homme », F. V. Schiller (2015 : 151) montre la complémentarité entre la matière qui renvoie 

à la sensibilité et l’esprit. 

Le devoir cesse de contraindre dès que l’inclination attire ; de même l’âme 

accueille la réalité des choses, la vérité matérielle, plus librement et plus 

calmement dès que celle-ci se rencontre avec la vérité formelle, avec la loi de 

la nécessité ; et l’âme ne se sent plus tendue par l’abstraction dès que 

l’intuition sensible peut accompagner celle-ci.  
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Analysant la pensée de Schiller sur l’esthétique, qui nous ramène à la sensibilité, K. F. Ozoukou 

(2001 :565) revient à l’idée que, « pour que l’homme se développe moralement, il faut faire de 

lui “un homme esthétique” »3. 

5. Du paradoxe de l’incompréhension et de la mutabilité des valeurs 

Les conflits entre professeurs et élèves sont souvent le reflet de changements dans les 

dynamiques relationnelles et d'une évolution des attentes de part et d'autre. Dans un monde en 

perpétuelle mutation, l’autorité du professeur, autrefois incontestable, est de plus en plus remise 

en question par des élèves qui aspirent à plus de liberté d'expression et à plus de découvertes 

nouvelles et de curiosités peu moralisantes. Dans cette perspective, l'accès facile et non normé 

à l'information via les technologies numériques et de l’intelligence artificielle amène les élèves 

à rejeter de plus en plus les savoirs enseignés, les méthodes pédagogiques et l’autorité. Ces 

comportements rebelles procèdent de problèmes de communication et d'empathie nés du 

manque de dialogue constructif, d'écoute mutuelle et de compréhension des réalités et de la 

personnalité intrinsèque de chaque acteur. Ces postures contradictoires dans les idées et dans 

les actes posés contribuent fortement à exacerber les tensions en milieu scolaire. En réalité, les 

professeurs peuvent se sentir dévalorisés ou agressés, tandis que les élèves peuvent ressentir un 

manque de considération ou d'écoute de la part de ceux qui sont censés les encadrer, 

accompagner, protéger et rassurer. En conséquence, les sanctions perçues comme injustes ou 

disproportionnées peuvent entraîner des réactions vives de la part des élèves, allant de la 

contestation verbale au boycott de cours, voire à des actes de violence. Il s’y ajoute que la 

pression sociale et familiale sujette à la réussite scolaire, au statut social et à l’influence des 

pairs peut impacter leur comportement et leur relation avec l'autorité.  

L’école inculque à l’enfant le sens du bien commun, de l’intégrité, de l’humilité et le sens du 

sacrifice pour la communauté. En ce sens, elle est un véritable espace de transmission des 

valeurs propres à la communauté. Pour parler comme P. Talcott (1951), c’est un instrument de 

« loyalisme ». R. Boudon (1973), quant à lui, en théorisant le concept « des logiques de 

bifurcation », cherche à démontrer que l’école est un réceptacle de trajectoires individuelles. 

Au demeurant, le constat est que l’enseignement des valeurs à l’école peine à s’instaurer de 

façon unanime et définitive dans l’esprit des jeunes apprenants à cause des multiples influences 

de la modernité.  

 

3 Les mots entre crochets sont mis entre crochets par l’auteur. 
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Il s’agit de réinvestir nos histoires, nos cultures et nos philosophies, de découvrir, de connaître, 

d’explorer, d’exploiter rationnellement et judicieusement nos géographies. Il s’agit aussi de 

former nos citoyens et nos élites avant de s’adapter à celles promues par la modernité ou encore 

de pouvoir faire le choix entre les différentes valeurs, qu'elles soient traditionnelles ou 

modernes, suivant les contextes.  

En effet, dans le secteur de l’éducation, les frustrations des générations de jeunes diplômés, la 

précarité dans la pauvreté, le désespoir aidant, on en arrive à la fragilisation des structures 

sociales censées maintenir l’héritage des valeurs communes. Et du coup, l’émergence de 

nouvelles figures de réussite, peu conformes aux normes et à la morale sociale, a supplanté très 

vite les modèles traditionnels. Elle a provoqué une crise des valeurs que connaissent 

actuellement nos sociétés, avec ses conséquences énormes sur les systèmes éducatifs. 

Ainsi, les enjeux de l'éducation en Afrique postindépendances, en particulier la transmission 

des valeurs et savoirs traditionnels aux nouvelles générations, méritent d’être repensés. Cette 

transmission, selon I. Laleye (2002), se heurte souvent à une méconnaissance de leurs 

fondements par ces générations. Il s’interroge sur le sens et la pertinence d’attendre d’un père 

africain né après les indépendances une éducation de son enfant conformément aux exigences 

et aux normes de ces sociétés alors qu’il en ignore lui-même les fondements les plus basiques. 

Cette question révèle la problématique de la transmission de l’héritage culturel et traditionnel 

des anciens à la nouvelle génération. Dès lors, il convient de retenir que c’est parce que la 

culture et la civilisation, par essence, ne sont pas statiques que les valeurs qui les sous-tendent 

ne sauraient être immuables.  

Conclusion 

La violence des élèves prend une tournure paradoxale, par le fait qu’elle ne relève plus, au sens 

de Nietzsche (1995), d’une réaction contre un acte, mais constitue une action initiée contre 

l’institution scolaire et ses symboles tels les autorités et le patrimoine de l’école. En effet, cette 

nouvelle forme de violence des élèves, est a priori incompréhensible par les adultes. Justement 

parce qu’elle tranche avec la logique culturelle et épistémique pour laquelle le plus jeune ne 

doit jamais prendre l’initiative d’une quelconque hostilité contre les aînés. Cette situation 

s’explique par une volonté des plus jeunes de jouir d’une certaine liberté, mais aussi un 

bousculement des valeurs jusque-là instituées par les anciens. Ce qui est alors considéré comme 

un paradoxe rentre dans une dynamique de mutabilité des valeurs. Il s’agit alors pour 

l’institution scolaire de changer de démarche ou de paradigme en adoptant un mode de « pensée 

attentive » (M. Lipman, 1995), « dans l’interaction avec l’autre mais également dans la nature 
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même de la pensée éthique en tant que construction de la personne dans la relation aux autres » 

(S. Stoltz et N. Panissal, 2020 : 123)  

Nous retenons que la construction de la valeur a pour finalité une appropriation personnelle. 

Pour cela, elle ne sera pas imposée par un adulte ou maître de façon magistrale, mais stimulée 

« par la communauté de recherche constituée des élèves » (S. Stoltz et N. Panissal, 2020 : 123) 

et dont le bon fonctionnement est garanti par l’enseignant. Aussi est-il nécessaire de ne pas 

mettre face-à-face les deux logiques, traditionnelles et modernes. Il faut plutôt user du 

« principe dialogique » (E. Morin, 1986 : 98) qui favorise d’une part, l’encrage à la morale et 

aux valeurs traditionnelles marquées surtout par le respect, la discipline, l’obéissance et la 

conscience de ses devoirs. D’autre part, il faut enseigner certaines valeurs de la modernité telles 

que la liberté moralement orientée, la démocratie délibérative respectueuse de l’autorité et la 

citoyenneté consciente de l’autre et de l’environnement.  

Pour une éducation de qualité, capable de substituer la volonté argumentative à celle de la 

violence des élèves contre l’autorité et l’institution, l'intellection des enseignants devient un 

pilier fondamental. L’intellection et la pratique de la co-construction du savoir sont à considérer 

comme un vaste champ de compétences et de contenus dont la pertinence dépend du respect du 

principe de signifiance par rapport aux élèves, parce que répondant à leur besoin de 

compréhension et d'humanisation. En outre, le caractère attractif de l’environnement des 

apprentissages, la liberté d’expression rationnellement et moralement éclairée, et le respect de 

la dignité de l’apprenant constituent des facteurs d’émoussement de la violence des élèves.  
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